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FINANCES.
LES POITICENS ONT PEUR DE FAIRE FACE

A.LEUR ERREUR COLOSSALE.

Il eut difficile pour la lupart des Canadiens de par-
tager 1foptimiâme de M'on. DYr. Rleid en ce qui a trait à
l'avenir des chemins de fer du gouvernemment, après lecture
du rapport pus malIlong faite à la Maison des communes
iar le ministre des chemine de fer et après considération
d'autres faite qui n'ont pase -été dénonecýs mois qui n'en
existent pu moine. Le ministre a admis une perte directe
pour le pays de 047,00,00, ce qui necomnprend pau les
frais d'intérê sur l'IuterccLoia et le Transcontinental; on
se dmndle dailleurs pourquoi cette méthode erronée de
comptabilité a pai être adoptée et. perpétuée au sujet des
lignes de chemins de fer, propriétés du gouvernement. A-vec
ces frais ajoutés, le déficit annuel se trouve augmenté dNip-
proximat'vemSet $20,000,000, une somme <flottante à payer
pour le luze.d'un système de transport possédé et opéré par
le gouvernement.

Depuis qu'il a été -pris par le gouvernement il y a
environ un an, le asaian Northern a vu ses pertes d'opé-
ration augmenter à 29.9 pour 100. Ean 1918, le Cadian
Nortlwn. avait un surplus de revenue d'exploitation sur
les dépense d'expl<oitation de $3,247YO00.00; l'an dernier, il
avait un déficit de $6,471, 000. Pour chaque dollar gagné
par le C. N. B. eni 1918, 93.14 cents passaient en frais
d'exploitation; pour 81.00 gagné par le C. N. R. en 1919,
il était dépensé el.12 d'exploitation. Les revenus de l'ex-
ploitation du C. KN R' augmentèrent de 13 pour 100, mais
les frais d'exploitation s'axcrurent. de 36 pour 100. 'lm
chiffres de ce chemin de fer seul sous la direction du gou-
vernement sont un comnmentaire f rappant de la politique
erronée et -extravagante choisie par le gouvernement à lPen-
centre de P'avies mnieu qualifiés pour. comprendre la
situation et p>révoir l'avenir..

De ministe dit qu'un principe reconnu est qufon ne
peut s'attendre à ee que les chemins de colonisation se sup-
portent d'eux-niâmes pendant nombre d'années après leur
conWhitTuei, Pmpresin qui se dégage st M'ilée de lignes
d'embrazjchementu onstruites économiquement et exploi-
tées à minimum de frais et d'un service limité aux besoins
actuels des districts desservis. - U pleine signification du
rapport du ministre n'est apparent que lorsqu'on l'étudie
à a lumière d'a fait que le Grand Trunk Pacifie qui s'étend
à mi-chemin à travers le Canada, est considéré par le gou-
vernement comme un chemin de coloniation et. qu'il est
Pris pour acquis qu'il subira des pertes d'exploitation pen-
dant au moins.vingt ans encore. Ajoutez à cebi -la pers-
pective'de dfficitw mur le chemin de fer du Grand -Tranlc
sous le contrôle du gouvernement, et le contribuable, payeur
de taxes, ýpourra, bien frémiir devant la perspective de per-
tes énormeS qai s'ouvre devant lui.
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En traitaut de la qu"Stei de l'augmentation des ta-
rife deh hein de fer; le ministre présenta, les deux c"U
de la question et magnanimement laissa la décisign au
Parlement et au peuple, mais lui et ses collègues ne peu-
vent ainsi changer facilement et fortuitement la respon-
sabilité pour -les résultats dsatreu"x de la méprise colos-
sale qu'ils ont commise. Le peuple saura bien sur qui
faire peser le blâme quand viendra le jou:r du règlement
de compte.

L'action insensée de la politique du gouvernement est
indiquée par l'intention & peine voilée de refuser toute
augme.ntation dei tarifs et par contre d'inviter le trésor
du Dominion à combler, les lourde déficits annuels. Pour
déguieer' cette confession stupéfiantic que les politiciens
sont cff rayée de réviler toute l'étendue de leur méprise en
augmentant les tarifs, faisant payer ainsi à ceux qui se
servent des chemine de fer le coût entier du service rendu,
on, avance l'argumient boiteux qu'une augmentation des
tarifs grossirait lesprofi-t» du COimdian Pacifie Railway.
Il eut plutôt tard pour reconnaître ce facteur de la sitùa-
tion. Si on avait laiss la propriété deÈ chemins de fer à.
qui ils appartenaient aux mains des capitelistes privés, Ie
principe de tout commerce d'accorder aux actionnaires des
profits légitimes ou de leur klisser supporter les pertes
légitimes ne serait pas -violé à présent.

LE TRIBUNAL SUPERFLU

La motion pour l'abolition du Tribunal de Commerce
a été dé<?.arée sans écho aux Communes-la semaine pasée,
fort prévu à une attaque faite par un membre de l'oppo-
2it ion sur une institution créée par le gouvernement au
pou-voir, nmais le débat rigoureux qui précéda cette extinf-
tion de la propositionr montra combien caractéristique -et gé-
néraqe et la dissatisfaction causée par ce corps superflu,
coûteux et inefficace. .Quelques rudeS critiques furent diri-
gées nontre le gouvernemnt.pour sa poli-tique d'essayer de
contrôler le papier à journal, et autres conmmodités qui ne
FODt pas des nécessités de la vie, alors qu'il néglige de
prendre une action qui pourrait amener une diminution
dans. le coût des articles qui entrent dans l'existeilee jour-
nalière do tout homme, ifemme et enfant du pays. Le
fflin pris à éviter tous ennuis à. certains amis du gouver-
xrcment a fait aussi l'objet de sévères commentaires. La
faibxlesse du eak3 du Tribunal de Commerce était appa-
rente dans le fait que pas .un ministre ni un seul membre
du parti.unioniste ne se leva pour prendre la défense du
Tribunal, le gouvernement ayant une confiance suffisante
dans l'esprit de parti dé ses suivante pour se permettre d'i-
gnorer la *force des arguments avancée en faveur de l'abo-
lition du dit Tribunal.

Cette attitude, cependant, ne peut se maintenir indé-
E:iiment devant le sentiment grandissant que le Tribunal
de Commerce v'.i pas justifié son existence.1
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